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Qrdameance u° 4I/163 du 23 novembre 1953 rendant exdcutoire au

Ruanda~Urwndi 1'ordonnance n® 41/365 du 30 octobre 1953 modifient

1'ordonnance du 23 mers I9I5 préparation et commercc des farines,
~=du pain et des denrdes elimenteires dérivées de farines.

Le Vice~Gouwernewr Général faisant fonetions,
Gouverneur du Ruanda-Urwmdi,

Vu la loi du 21 aofit 1925 sw le Gouvernement du Ruanda-
Urundi;

Vu 1'arrété royal du 11 jemvier 1926 qui pourvoit & 1'exé-
cution de cette loi;

Vu le décret du 10 juin I929 approuvent 1'ordomnence légis-—
lative du 22 jamvier 1929 rendant epplicable au Ruanda-Urundi le
déeret du 20 juillet I9I0 et 1l'ordomnence n° 40/4 du 23 mars I9I5,

ORDONNE:
Article wmique.

L'ordonnence du Gouverneur Général du Congo Belge n®4I/365
du 30 octobre I953 modifiant 1'ordonnence du 23 mars I9I5 relative
a la préparation et au commerce des farines,du pain et des denrdos
alimentaires dérivées de farines est rcecndue exéecutoirc dans le Terri-
toirc du Ruande~Urundi.

Usunbure,le 23 novembre I953.
Sé/: GLAEYS BOUUAERT.
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